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Sion, le 22 juin 2026 

 

 COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Berne propose un cofinancement de près de 48 millions de francs pour l’Agglo 

Valais central 

La Confédération propose un cofinancement de 47,93 millions de francs pour la réalisation de 

projets de mobilité dans le Valais central. Cette contribution représente un taux de participation 

de 35 % et permettrait de soutenir des investissements de près de 137 millions de francs dans 

les transports publics, la mobilité douce et la requalification d'espaces publics. Les mesures 

retenues sont prévues pour la période 2028-2032. Le Parlement devra encore se prononcer. 

Le programme fédéral « Transports ‘45 » a été mis en consultation le 19 juin dernier. Il regroupe les 

investissements fédéraux destinés à répondre aux besoins futurs de mobilité à l’échelle nationale. Ce 

paquet comprend également les projets d’agglomération de 5e génération (PA5), qui permettent aux 

régions urbaines de bénéficier d’un soutien fédéral pour la réalisation d’infrastructures de mobilité 

coordonnées avec le développement territorial. 

À l’issue de l’évaluation menée par l’Office fédéral du développement territorial (ARE), le projet 

d’agglomération du Valais central atteint un taux de contribution fédérale de 35 %. Les mesures 

reconnues par la Confédération représentent un volume d’investissement de près de 137 millions de 

francs, pour une participation fédérale proposée de 47,93 millions de francs. 

Des projets structurants pour l’ensemble de l’agglomération 

Parmi la cinquantaine de mesures retenues figurent notamment : 

➢ Le nouveau pont multimodal de la Drague à Sion ; 

➢ La requalification des routes cantonales à Sion, Savièse et Ayent ; 

➢ Le réaménagement de la place du village à Salquenen ; 

➢ Le passage inférieur de mobilité douce de Cour de Gare à Sion ; 

➢ La liaison entre la gare routière, la gare ferroviaire et le funiculaire de Sierre ; 

➢ Le prolongement du passage inférieur de la gare d’Ardon en direction du Botza ; 

➢ Le réaménagement de routes communales à Abraz, Veysonnaz, Grône ou Nendaz ; 

➢ De nouvelles infrastructures pour les transports publics à Lens, Vex ou Noble-Contrée. 
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Un signal positif pour l’Agglo Valais central 

L’engagement de la Confédération constitue une reconnaissance importante du travail réalisé par les 

communes partenaires, le Canton du Valais et l’ensemble des acteurs impliqués dans la planification 

du territoire et de la mobilité. Il confirme la pertinence des projets développés à l’échelle régionale 

pour répondre aux enjeux de croissance démographique, de transition énergétique et d’amélioration 

de la qualité de vie. 

Selon Arnaud Buchard, coordinateur de l’Agglo Valais central : « Les résultats provisoires 

communiqués par la Confédération constituent un signal très positif pour notre agglomération. Ils 

témoignent de la qualité du travail mené conjointement par les communes partenaires, le Canton et 

l’ensemble des acteurs impliqués. » 

Philippe Varone, président de l'Agglo Valais central, souligne quant à lui l'importance de cette étape : 

« Les investissements proposés renforceront l'attractivité du Valais central et permettront 

d'accompagner son développement de manière cohérente, en conciliant mobilité, urbanisation et 

qualité de vie. » 

Une mise en œuvre prévue dès 2028 

Les mesures retenues s’inscrivent dans l’horizon A du programme d’agglomération, soit la période 

2028-2032. Leur financement définitif demeure soumis à l’approbation des Chambres fédérales dans 

le cadre du message du Conseil fédéral relatif à « Transports ‘45 ». 

La phase de consultation qui s’ouvre permettra aux partenaires concernés de prendre position avant 

que le Parlement fédéral ne se prononce sur l’octroi des crédits d’engagement destinés aux projets 

d’agglomération de 5e génération. 

L’Agglo Valais central poursuivra, en collaboration avec le Canton du Valais et les communes 

partenaires, les travaux nécessaires à la concrétisation des mesures retenues et à la préparation des 

futures étapes du programme. 

 

CONTACT PRESSE 

- M. Philippe Varone, Président de la Ville de Sion et président du comité de direction 

079 221 12 57 ; p.varone@sion.ch  

- M. Arnaud Buchard, Coordinateur de l’Agglo Valais central  

078 728 83 68 ; coordinateur@agglo-valais-central.ch  
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